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En application de l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relatif aux modalités de communication des 
documents administratifs, toute personne demandant copie d’un document administratif peut obtenir cette copie : 
 
• soit sur papier ; 
• soit sur support informatique ; 
• soit par messagerie électronique. 
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

 

 
 
 

 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
 
Décision  DG-PPR-PF-MMR/n° 2013-03 du 7 octobre 2013 de délégation générale de signature aux 
responsables du pôle pilotage et ressources, du pôle fiscalité, de la mission maîtrise des risques. 
 
Décision DG-PGP/n° 2013-04 du 7 octobre 2013 de délégation générale de signature au responsable du pôle 
gestion publique. 
 
Décision DS-PGP/Mission domaniale/DRFIP n° 2013-15 du 7 octobre 2013 portant délégation de signature à 
certains collaborateurs, pour exercer les fonctions de Commissaire du Gouvernement auprès de la SAFER 
Auvergne 
 
Décision DS-PGP/Mission domaniale/DRFIP n° 2013-16 du 7 octobre 2013 portant désignation des agents 
habilités à agir devant la juridiction de l’expropriation. 
 
Décision DS-PGP/Mission domaniale/DRFIP n° 2013-17 du 7 octobre 2013 portant désignation des agents 
habilités à exercer les fonctions de Commissaire du Gouvernement auprès des juridictions d’expropriations. 
 
Décision DS-PGP/Mission domaniale/DRFIP n° 2013-18 du 7 octobre 2013 portant délégation de signature à 
certains collaborateurs, pour exercer les missions domaniales relevant des compétences propres du DRFIP. 
 
Décision DS-PPR/n° 2013-33 du 7 octobre 2013 de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources. 
 
Décision DG-CBR et DS-CBR/n° 2013-37 du 7 octobre 2013 de délégation de signature en matière de contrôle 
budgétaire régional. 
 
Décision DS-PREFET/n° 2013-41 du 7 octobre 2013 portant délégation de signature en matière d’agrément au 
système d’immatriculation des véhicules à Monsieur le Préfet de la région Auvergne, Préfet du Puy-de-Dôme. 
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